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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Assistants de service social
Question écrite n° 1020

Texte de la question

M Georges Hage fait observer a M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale, porte-
parole du Gouvernement que les assistantes sociales dans l'exercice de leur profession utilisent, faute de
vehicule de fonction, leur propre vehicule pour assurer leur service : deplacements dans les communes voisines
chez les usagers du service social, permanences diverses, transports d'enfants ou familles vers les services
hospitaliers et autres services specialises, etc. Il constate que les conditions d'obtention d'un pret qui leur sont
faites pour acquerir un vehicule sont de plus en plus restrictives, notamment au niveau du kilometrage minimum
et que ce personnel par ailleurs tout devoue a un travail aux multiples astreintes s'en trouve lese. Il demande ce
qu'il compte faire pour remedier a cette anomalie.

Texte de la réponse

Reponse. - Les agents de l'Etat peuvent obtenir des avances pour l'acquisition d'un vehicule neuf lorsqu'ils sont
amenes a l'utiliser de maniere permanente dans l'exercice de leurs fonctions. Les conditions d'octroi de ces
avances ont ete fixees par le decret no 82-747 du 24 aout 1982. Un arrete du 24 aout 1982 a fixe le montant
maximal des avances susceptibles d'etre accordees dans le cadre du decret precite. Il n'existe pas de
dispositions equivalentes pour les agents departementaux ni, par consequent, pour les assistantes sociales du
service social departemental ; toutefois, certains departements ont decide de faire beneficier leurs agents
d'avantages de meme nature que ceux prevus par le decret de 1982, le plus souvent dans les memes termes.
Ces avantages s'inscrivent dans la limite des credits votes par le conseil general sachant que, eu egard aux lois
de decentralisation, leurs modalites de repartition ne peuvent en tout etat de cause etre plus favorables que
celles qui prevalent pour les agents de l'Etat. Il n'appartient donc pas a l'Etat, sous reserve de cette restriction,
d'intervenir dans les decisions de l'une de ces collectivites.
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